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L’appli carte Vitale désormais accessible à tous les assurés du Gers et sur tout le Territoire national

L’appli carte Vitale désormais accessible à tous les assurés du Gers et sur tout le Territoire national

 

Depuis le 18 novembre 2025, l’appli carte Vitale est désormais accessible à l’ensemble des assurés sur tout le territoire national dont le Gers, quels que
soient leur régime d’assurance maladie ou la pièce d’identité dont ils disposent (passeport, carte nationale d’identité physique ou électronique (CNIe) et
titre de séjour, carte nationale d’identité belge-espagnole-portugaise-italienne et allemande.

Dans le Gers :

Un accompagnement de proximité pour les assurés gersois

Tout au long de l’année :

L’appli carte Vitale : des bénéfices concrets en réponse aux attentes des assurés

Disponible à tout moment dans le smartphone des assurés, l’appli carte Vitale s’inscrit pleinement dans cette logique de simplification.

Concrètement, la version numérique c’est :

La sécurité et la protection des données sont au cœur de la conception de l’appli carte Vitale

En cas de perte ou de vol du téléphone, comme pour la carte Vitale physique, il convient de le déclarer auprès de sa caisse d’assurance maladie pour la bloquer. Par
ailleurs, son installation et activation sur un nouveau téléphone provoque immédiatement sa désactivation sur le téléphone

À propos de l’Assurance Maladie

Afin de pouvoir protéger durablement la santé de chacun, à chaque étape de la vie, elle agit en proximité auprès de l’ensemble des acteurs, assurés, professionnels
de santé, entreprises, institutionnels... et crée les conditions pour assurer collectivement la pérennité du système.

Acteur pivot du système, elle œuvre au quotidien pour garantir l’accès universel aux droits et permettre l’accès aux soins, pour accompagner chaque assuré dans la
préservation de sa santé etpour améliorer en permanence l’efficacité du système. Elle s’appuie pour cela sur l’expertise de sesplus de 60 000 collaborateurs, répartis
sur l’ensemble du territoire au sein de la Caisse nationale etdes 102 caisses primaires d’assurance maladie, des 16 directions régionales du Service médical, des
quatre caisses générales de sécurité sociale (CGSS) et de la caisse de sécurité sociale (CSS) dansle cas de Mayotte, des 20 caisses d’assurance retraite et de la
santé au travail (Carsat) et des 13unions de gestion des établissements de caisse d’Assurance Maladie (Ugecam) qui partagent le même mot d’ordre au service de la
santé de tous :

AGIR ENSEMBLE, PROTÉGER CHACUN
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